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COMPTE - RENDU DE LA REUNION 
 

Marteloscope et sylviculture à couvert continu 
 

Le Mercredi 17 mai toute la journée, l’antenne de l’Yonne du CNPF Bourgogne-Franche-Comté 
a organisé une réunion d’information et d’exercice pratique pour les propriétaires forestiers 
privés et gestionnaires sur le thème de la sylviculture à couvert continu. 
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M.Lancelin Expert forestier du cabinet Labbé a accueilli les 24 participants sur le massif des 
herbes Blanches à Marchais-Béton. Cette forêt composée d’un remarquable mélange futaie 
taillis riche traité depuis de nombreuses années en couvert continu était l’endroit idéal pour 
mettre en place un exercice de simulation de martelage. 
 
Cet exercice était suivi d’un correctif argumenté qui a permis aux participants de comprendre 
le but, l’impact et la pertinence de chaque choix de prélèvements. Cette étape était 
également composée d’une phase d’échange, sur les différents avantages / inconvénients et 
difficultés de mise en place du traitement à couvert continu ainsi que l’adaptation de la 
gestion forestière au changement climatique.  
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